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1. Cet Avis d’appel d’offres fait suite à l’Avis de pré-information paru dans les journaux du 

08/08/2022. 

2. Le Ministère de la Santé et de l’Hygiène Publique a obtenu des financements du Fonds 

Mondial, de GAVI et l’assistance technique de l’USAID, pour la réalisation de la première 

phase des travaux de CONSTRUCTION DE L’ENTREPÔT PREFABRIQUE DE LA 

PHARMACIE CENTRALE DE GUINEE A COYAH.  

Les Travaux à exécuter sont repartis en trois (03) lots qui sont :  

Lot 1 : Travaux préliminaires, travaux de génie civil, revêtements de l’entrepôt, travaux 

de construction du bloc administratif, des deux (02) guérites, de deux (02) socles en béton pour 

la machinerie de la climatisation - ventilation, travaux d’assainissement, travaux routiers et 

terrassement ; adduction en eau potable ; drainage des eaux usées, eaux pluviales et 

souterraines, travaux de la fosse septique, travaux des socles des cuves d’eau du système anti 

incendie d’une clôture de 328ml ; travaux d’électricité générale et solaire ; travaux du système 

anti incendie et fourniture et installation des meubles et appareils pour un délai d’exécution de 

12 mois. 

Lot 2 : Travaux de climatisation–ventilation ; fourniture et installation des équipements 

poste électrique, d’un générateur de 600KVA et d’un transformateur de 630KVA, et fourniture 

et installation de cinq (05) réfrigérateurs pour un délai d’exécution de 8 mois. 

Lot 3 : Fourniture et installation de la structure métallique, des panneaux sandwich 

latéraux, de la toiture et des grilles métalliques de séparation des zones et les menuiseries de 

l’entrepôt pour un délai d’exécution de 8 mois. 

3. Le Ministère de la Santé et de l’Hygiène Publique sollicite des offres sous pli fermé de la 

part des candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour réaliser les travaux 

relatifs à la CONSTRUCTION DE L’ENTREPÔT PREFABRIQUE DE LA PHARMACIE 

CENTRALE DE GUINEE A COYAH. 

4. La participation à cet appel d'offres ouvert tel que défini aux articles 23 et suivants du Code 

des marchés publics, concerne tous les candidats éligibles et remplissant les conditions définies 

dans le présent Dossier d'Appel d'Offres Ouvert et qui ne sont pas concernés par un des cas 

d’inéligibilité prévus à l’article 64 du Code des Marchés Publics. 

5. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de l’UNITE D'APPUI A 

LA GESTION ET A LA COORDINATION DES PROGRAMMES (UAGCP) à l’adresse 

mail suivante : tenders.uagcp@gmail.com ; cc : mickacamara@hotmail.com , mmuteba@2ac.fr  

L’autorité contractante répondra par écrit à toutes les demandes de clarifications reçues 

jusqu’au 11 janvier 2023 à minuit. 
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L’aperçu complet de toutes les questions et réponses sera adressé à tous les soumissionnaires 

ayant retirés le DAO au plus tard 13 janvier 2023. 

6. Les exigences en matière de qualifications sont dans le paragraphe « Données particulières 

de l’appel d’offres ». 

7. Le présent appel d’offres fait référence aux marges de préférences prévues par les articles 

78 et 79 du Code des marchés publics. 

8. Le DAO peut être retiré par les candidats soumissionnaires, à partir du 15/11/2022 au 

secrétariat de l’UAGCP, sis au 2e étage de l’immeuble Palm résidence Camayenne, corniche 

nord, à côté de la clinique Ambroise paré, sur présentation d’un bordereau de versement de 

trois millions cinq cent mille (3 500 000) Francs Guinéens non remboursables payé comme 

suit : 

➢ 30% dans le compte de l’ARMP à la Banque Centrale de la République de Guinée ; 

➢ 50% dans le compte du trésor public à la Banque Centrale de la République de Guinée ; 

➢ 20% sur le compte N° 7308051300/GNF, intitulée « COMPTE OPERATIONNEL 

GAVI UAGCP », ouvert à ECOBANK.  

Les conditions de présentation et de dépôt des offres doivent être strictement respectées 

conformément aux dispositions définies dans le DAO. 

9. Les offres devront être rédigées en langue française et déposées en quatre (04) exemplaires 

dont un (01) original et trois (03) copies , les versions électroniques des offres technique et 

financière sur clé USB à l’adresse ci-après sis au 2e étage de l’immeuble Palm résidence 

Camayenne, corniche nord, à côté de la clinique Ambroise paré au plus tard le 31/01/2023 à 

10h 00 Les offres qui ne parviendront pas aux heures et date ci-dessus indiquées, seront 

purement et simplement rejetées et retournées sans être ouvertes, aux frais des soumissionnaires 

concernés.  

Les offres seront ouvertes le 31/01/2023 à 11h 00 en présence des représentants des 

soumissionnaires qui désirent participer à l’ouverture des plis et, le cas échéant, des 

observateurs de l’ARMP et de la DNCMP, à l’adresse ci-après : 

2ème Etage, Immeuble Palm résidence Camayenne, Corniche Nord Camayenne, Conakry, 

République de Guinée. 

Les offres doivent comprendre une garantie de soumission bancaire conformément au modèle 

repris en annexe du présent DAO, d’un montant de : 

• Lot 1 cinq cent millions (500 000 000 GNF) francs guinéens 

• Lot 2 Cent millions (100 000 000 GNF) francs guinéens 

• Lot 3 Trois cent cinquante millions (350 000 000 GNF) francs guinéens 

Les offres devront demeurer valides pendant une durée de 180 jours à compter de la date limite 

de soumission.  

Les garanties de soumission émises par les compagnies d’assurances, institution de micro 

finance ou des chèques certifiés ne seront pas acceptés. 
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10. La législation régissant l’appel d’offres est la législation Guinéenne.  

11. Une visite de site obligatoire à l’initiative de l’autorité contractante et aux frais de 

l’entrepreneur sera organisée le 21/12/2022 à 10h 00 (point de rencontre : en face de l’école 

militaire de Maneah (Coyah)). 

12. Une réunion d’information sera organisée le 22/12/2022 à 11h00 (lieu à préciser). 

Signature de l’Autorité contractante 

                                                                                                        Le Coordonnateur                                                                                        

 

 

 

 

 

CALENDRIER RECAPITULATIF DU PROCESSUS DE PASSATION DE MARCHÉ : 

 

Désignation Dates / Périodes 

Demande d’obtention du DAO 
tenders.uagcp@gmail.com  avec copie à :  

mickacamara@gmail.com et mmuteba@2ac.fr  

Visite de site obligatoire Le 21/12/2022 à 10h00 

Réunion d’information 22/12 2022 à 10h00 (Lieu à préciser) 

Demandes de clarifications sur le 

DAO 
Du 14/11/2022 au 13/01/2023 

Date limite de Dépôt des plis 31/01/2023 à 10h00 à l’UAGCP 

Ouverture publique des plis 31/01/2023 à 11h00 à l’UAGCP 

Analyse des offres A partir du 01/02/2023 
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